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REUNION COMMISSION FOOTBALL FEMININ 

 

SAMEDI 3 JUILLET  2021 

 

PV N°1 

 

 

 

MEMBRES Présents : 

Mmes, Catherine Bollati, Déborah Coutsoumbos, Mrs Eric Cornier, Olivier Laroche, Laurent Dautriche, David 

Dey, Sébastien Boucard, Bernard Balageas. 

 

MEMBRES Excusés :  

Mmes Nelly Magot, Nathalie Renoux, Elodie Jean Louis, Sabine Bonnin, Mrs Jean Philippe Ducoux, Ludovic 

Martin. 

 

MEMBRES Invités: 

 Mme Pierrette Barrot, Présidente du District de Football de la Charente Maritime. 

Mr Thierry Gobry, Président de la Commission Féminine de la Charente, accompagné de Mr Claude Fort, 

membre de cette commission. 

 

Début de la réunion 10h30 

 

Accueil de Mr Eric CORNIER, Président de la Commission FOOTBALL FEMININ 17. 

 

Après un café d’accueil, le Président de la Commission FOOTBALL FEMININ 17 Eric CORNIER, accueille 

tous les participants en RESPECT des gestes barrières en vigueur. 

 

Eric CORNIER remercie : 

- toutes les personnes présentes, et signale le plaisir de se retrouver tous ensemble pour parler FOOTBALL 

FEMININ, et évoquer la saison 2021 2022. 

- Mme Pierrette BARROT, Présidente du District, de sa présence, de son soutien pour le développement du 

football FEMININ, et de lui avoir renouvelé sa confiance en tant que Président de cette commission. 

- Mrs Thierry GOBRY (Président) et Claude FORT de la Commission Féminine de la Charente, qui ont 

répondu cordialement à l’invitation d’Eric CORNIER, les 2 Commissions « 16-17 »  travaillant ensemble 

pour l’organisation des compétitions JEUNES, SENIORES et manifestations du « Pôle 16-17 ». 

 

Accueil de Mme Pierrette BARROT, Présidente  du District de Football de la Charente Maritime. 

 

Mme Pierrette BARROT, remercie Eric CORNIER de l’avoir invitée pour cette première réunion d’après 

COVID, et fait part à son tour de son plaisir de retrouver tout le monde, remercie de leur présence les 

représentants de la Charente, et se félicite de la très bonne collaboration entre les 2 présidents et les 

membres des commissions pour l’organisation des compétions et manifestations et contribuer ainsi au 

développement du Football FEMININ dans les 2 districts. 

   

A l’issue de cet accueil, un tour de table est effectué pour la présentation des participants. Mr Thierry  

GOBRY remercie Eric CORNIER de l’avoir invité, et fait part aussi après un an sans football, de son 

plaisir de se retrouver ensemble, et de reprendre ce qui avait été mis en place avant cette interruption. 
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Présentation Saison 2021 2022 JEUNES. 

 

Cette présentation, via un diaporama d’Eric CORNIER, (voir pièce jointe)  va donner en particulier les 

informations OFFICIELLES concernant les catégories d’âge de JEUNES FEMININES en vigueur pour la 

saison 2021 2022,  avec l’extension prévue pour la saison 2022 2023.  

Cette réforme des catégories d’âge de JEUNES FEMINES devait être appliquée depuis plusieurs saisons. 

Suite à la saison blanche 2020 2021, la LIGUE DE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE, à travers sa 

Commission REGIONALE, son ETR, et son Comité de Direction a décidé de reporter d’un an l’application 

de celle-ci. 

Cette décision a été validée lors du Comité de Direction de la LFNA en date du mardi  29 juin 2021. 

La réforme sous sa forme complète sera appliquée pour la saison 2022 2023.  

 

De ce schéma, découle l’organisation des compétions organisées au regard des catégories d’âge pour la 

saison 2021 2022 : 

- Football à 11 pour U18F et U15F : gestion LFNA : ENGAGEMENT A FAIRE PAR FOOTCLUBS 

IMPERATIVEMENT AVANT LE 15 AOUT 2021 (Centre de Gestion LFNA).  

Nota : les ENTENTES (nouvelles) NE SONT PAS AUTORISEES POUR CES CHAMPIONNATS de LIGUE. 

SOUS CLASSEMENTS ET SUR CLASSEMENTS NON AUTORISES 

 

- Football à 8 pour U14F/U17F, U11F/U13F (Pôle « 16-17 »: Gestion Commission FOOTBALL FEMININ 17 : les 

engagements devront être faits IMPERATIVEMENT par FOOTCLUBS : Centre de Gestion CHARENTE 

MARITIME avant le 19 septembre 2021.   

 

D’autre part, du Football à 5 pourra être organisé sous forme de plateaux, pour les catégories U14F/U17F, 

U11F/U13F. Le football à 5 est une marche pour les nouveaux clubs, et ne doit pas être pérenne. Il est 

souhaitable que des ententes (autorisées en district) se fassent pour pratiquer le football à 8. 

L’organisation sera faite en fonction du nombre d’équipes inscrites par les 2 commissions 16 et 17. 

 

Pour les catégories U6F/U7F et U8F/U10F, elles participeront à des plateaux (foot à 5 ou foot à 4) 

géographiques. 

Eric Cornier a émis l’idée de faire des rassemblements ponctuels Interdistricts avec ces catégories à Noel 

(futsal) , Pâques , et fin de saison ( Beach soccer) .Les commissions travailleront sur la faisabilité de ces 

rassemblements . 

 

Pour ces plateaux, chaque district procédera à ses propres engagements.  

 

Pour ces championnats et plateaux DISTRICT:  

LES SOUS CLASSEMENTS ET SURCLASEMENTS NE SONT PAS AUTORISES. 

CHAQUE JOUEUSE JOUE DANS SA CATEGORIE. 

Il n’y aura pas de DEROGATION quelque soit le motif présenté. 

 

Organisation des Championnats à 8 : 

- Date prévisionnelle de début de championnat : 25 septembre 2021. 

- Forme : 2 ou 3 phases en fonction du nombre d’engagés, match A/R ou simple : à définir par les commissions. 

 

Rentrée du FOOTBALL FEMININ (prévisionnel) : 

- Date : 2 octobre 2021 : à confirmer en fonction des conditions sanitaires. 

- U14F/U17F : organisation d’une journée de rentrée spécifique pour cette catégorie : 18 septembre 2021 .Cette 

journée permettrait enautre de reprendre la promotion de l’arbitrage au féminin. 

- Organisation au choix de chaque district. 
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Coupe départementale et interdistricts à 8  ( U14F/U17F et U11F/U13F) : 

 

Cette Coupe Départementale ne sera organisée que si des dates sont disponibles. Chaque district organisera 

sa Coupe. Les équipes vainqueures de chaque Coupe départementale se rencontreront en une finale 

Interdistricts, selon le schéma déjà prévu en 2020 2021. 

 

Bilan de la Présentation JEUNES : 

 

Un calendrier « très prévisionnel » est présenté (voir pièce jointe), qui sera ajusté en fonction des informations 

futures disponibles. Sur celui-ci, volontairement il n’a pas été mis de match en juin afin que les clubs 

puissent organiser des tournois de jeunes FEMININES, et de participer à d’autres. 

 

Présentation des informations aux clubs par des réunions : le vendredi 9 juillet à 19h au district 17 pour la 

Charente Maritime ; date et lieu défini prochainement pour la Charente.  

Nombreux échanges, très constructifs, de la part de tous les participants.  

Nombreuses idées émises qui seront étudiées par les Commission FOOTBALL FEMININ de la Charente et 

de la Charente Maritime pour le développement du FOOTBALL FEMININ dans notre secteur. 

 

Un courrier d’information sera fait prochainement et envoyé via ZIMBRA, à tous les clubs de la Charente et de 

la Charente Maritime. 

  

Organisation d’une réunion de rentrée des 2 COMMISSIONS « 16-17 » : samedi 11 septembre à 10h : lieu à 

définir en Charente. 

 

  Présentation Saison 2021 2022 SENIORES : 

 

Les Championnats SENIORES, étant gérés par la Commission Féminine de la Charente, en collaboration 

avec celle du 17, Thierry GOBRY nous présente la saison 2021 2022. 

 

Après un bilan rapide de la saison dernière, très peu de match à cause de la pandémie : donc saison blanche, 

et la constatation d’un départ de championnat trop tardif (clubs). 

 

Pour la saison 2021 2022 le même schéma d’organisation devrait être repris : 

- Un championnat à 11 : 1ere phase de brassage, puis poules de niveau, la poule de niveau 1 donnant l’accès à la 

Régionale 2 pour l’équipe terminant à la 1ere place (attention aux conditions d’accession en R2F : pas 

d’entente).Les engagements seront pris jusqu’au 12 septembre 2021 via FOOTCLUBS : Centre de Gestion 

District de la Charente. Date prévisionnelle de début du championnat : 26 septembre 2021(dépend du nombre 

d’équipes engagées). 

- Un championnat à 8 :   1ere phase de brassage (à tendance géographique), puis 2eme phase en poules de 

niveau. 

Thierry Gobry informe d’une tendance à la hausse du nombre d’équipes, surtout à 8.Cependant pour étoffer 

le championnat à 11, il serait souhaitable que des équipes à 8 se regroupent sous forme d’entente 

(autorisée en district) pour faire une équipe à 11. 

Cependant par rapport au règlement, il faudra vérifier qu’une équipe en entente en district peut accéder en 

R2F, même en cassant l’entente !!!  

 

Une information et une réunion seront  organisées par la Commission Féminine de la Charente pour tous les 

clubs SENIORES du Pôle « 16-17 » pour préciser l’organisation de la saison 2021 2022. 
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Questions diverses. 

 

Entente et Groupement : beaucoup de participants à cette réunion font remonter le fait que le nouveau 

règlement sur les ententes et les groupements est très restrictif pour les « petits » clubs, pas favorable au 

développement en particulier du FOOTBALL FEMININ. 

 

La mise en place de groupements n’est pas facile actuellement à cause des délais administratifs, et de la date 

de parution tardive de la reforme. On aurait du laisser plus de flexibilité aux clubs en leur laissant un an  

pour s’adapter. 

 

Championnat de Ligue : U13F pouvant jouer en LIGUE en U14F/U15F : faut-il faire un surclassement ou 

simplement remplir la partie médicale sur la licence ? Question sera posée à la LFNA pour complément 

d’information. 

 

Seniors : commencer le championnat plus tôt : demande prise en compte par Thierry Gobry.  

 

Centre de Perfectionnement : remise en place si les conditions le permettent. 

 

Sport Etudes FEMININES : conditions de fonctionnement de ces sections, et en particulier l’appartenance des 

joueuses au club support : problème à étudier. Ces sections sont gérées par la Commission Technique. 

 

 

 Conclusion.  

 

La Présidente du District de la Charente Maritime Mme Pierrette BARROT remercie tous les membres des 2 

commissions présents ce jour, autour des 2 présidents Eric CORNIER et Thierry GOBRY. 

Elle souligne et se réjouit de l’excellent travail effectué en collaboration pour le développement du FOOTBALL 

FEMININ entre les 2 districts. 

Eric CORNIER et Thierry GOBRY font également part de cette satisfaction, et du plaisir à travailler ensemble. 

 

Fin de la réunion 12h30 

 

 

          ERIC CORNIER 

        Président Commission Football FEMININ 17 

       

 

 

 

 


